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La Cour de cassation se réforme en douceur 128w4

Olivia DUFOUR

À l’occasion de la présentation de son rapport annuel d’activité le 7 juillet 
dernier, le président Bertrand Louvel a fait le point sur l’état d’avancement 
de la réforme de la Cour. Ce qui ne nécessitait pas de réforme des textes entre 
en application, en revanche les réflexions se poursuivent sur le filtrage des 
pourvois.

Les années se suivent et se ressemblent. 
Ainsi la légère baisse des affaires nou-
velles constatée depuis quelques années 
à la Cour de cassation se confirme en 
2016 avec une diminution de 0,6  % par 
rapport à 2015 (28 047 affaires en 2016 
contre 28 232 l’année précédente). Mais la 
Cour de cassation juge ce nombre encore 
trop élevé. «  Les délais se sont accrus 
à 15 mois pour obtenir une décision en 
matière civile et 7 mois au pénal en raison 
des dossiers de l’année précédente  », a 
expliqué le premier président de la Cour 
de cassation, Bertrand Louvel, lors de la 
présentation du rapport annuel d’activité 
à la presse le 7 juillet dernier. Ce n’est pas 
faute d’efforts. Le nombre de dossiers 
jugés a augmenté de 14,6  % et le stock 
général d’affaires en cours a diminué par 
rapport à 2015 de 5,6 % ; il reste toutefois 
supérieur à celui de 2014. En clair, la Cour 
de cassation peine à absorber l’impor-
tant flux d’affaires nouvelles. «  Une cour 
suprême qui rend 28 000 décisions par 
an est-elle encore une cour suprême  ?  », 
s’interrogeait le procureur général Jean-
Claude Marin l’an dernier.  À l’évidence, 

cette question demeure d’actualité. Tout 
comme celle de la représentation obli-
gatoire par un avocat en matière pénale. 
«  Nous étions à portée de main de cette 
réforme dans le projet J21 mais, adoptée 
par le Sénat, elle a été rejetée par l’As-
semblée nationale  », regrette-t-il. Et de 
préciser «  ce n’est pas du snobisme. Les 
avocats donnent plus de chances aux 
justiciables d’être entendus par la Cour ». 
Cette demande de réforme, renouvelée 
chaque année depuis 2000 s’appuie sur 
les statistiques : le taux de cassation est 
de 30  % au civil contre seulement 10  % 
en matière pénale, ce qui démontre selon 
la Cour de cassation la nécessité pour les 
plaideurs d’être assistés d’un avocat pour 
augmenter leurs chances de succès.

▪▪ Révolution dans la motivation  
des arrêts

La présentation du rapport annuel d’acti-
vité a été l’occasion de faire le point sur la 
réforme de la Cour.
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